
N° 78 Journal Officiel de la République Tunisienne — 28 septembre 2018 Page 3235 

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE 

Par décret gouvernemental n° 2018-788 du 25 
septembre 2018. 

Monsieur Abdelhak Elkhmiri, conseiller à la cour 
des comptes, est nommé chargé de mission au cabinet 
du ministre de la défense nationale, à compter du 1er 
octobre 2018.  

Par décret gouvernemental n° 2018-789 du 25 
septembre 2018. 

Monsieur Abdelhak Elkhmiri, conseiller à la cour 
des comptes, est nommé chef du cabinet du ministre 
de la défense nationale, à compter du 1er octobre 2018.  

MINISTERE DE L’INDUSTRIE ET DES 
PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES 

Arrêté du ministre de l'intérieur et du ministre 
de l'industrie et des petites et moyennes 
entreprises du 21 septembre 2018, portant 
approbation du règlement de sécurité 
spécifique aux bâtiments abritant des 
établissements dangereux, insalubres ou 
incommodes.  

Le ministre de l'intérieur et le ministre de 
l'industrie et des petites et moyennes entreprises,  

Vu la constitution,  
Vu le code de travail promulgué par la loi n° 66-27 

du 30 avril 1966, tel que modifié et complété par les 
textes subséquents et notamment la loi n° 2017-54 du 
24 juillet 2017 en ses articles 293 à 324,  

Vu la loi n° 93-121 du 27 décembre 1993, portant 
création de l'office national de la protection civile,  

Vu le code de l'aménagement du territoire et de 
l'urbanisme promulgué par la loi n° 94-122 du 28 
novembre 1994, tel que modifié et complété par les 
textes subséquents et notamment la loi n° 2009-29 du 
9 juin 2009,  

Vu le code de la sécurité et de la prévention des 
risques d'incendie, d'explosion et de panique dans les 
bâtiments promulgué par la loi n° 2009-11 du 2 mars 
2009, et notamment son article 4 et ses articles 42 à 
45,  

Vu le décret n° 75-342 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère de l'intérieur, tel que modifié 
par le décret n° 2001-1454 du 15 juin 2001,  

Vu le décret n° 95-916 du 22 mai 1995, fixant les 
attributions du ministère de l'industrie, tel que modifié 
et complété par les textes subséquents et notamment le 
décret gouvernemental n° 2016-294 du 9 mars 2016,  

Vu le décret n° 2006-2687 du 9 octobre 2006, 
relatif aux procédures d'ouverture et d'exploitation des 
établissements dangereux, insalubres ou incommodes,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-124 du 12 
septembre 2017, portant nomination de membres du 
gouvernement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-247 du 25 
novembre 2017, portant nomination de membres du 
gouvernement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2018-69 du 30 juillet 
2018, portant nomination d'un membre du 
gouvernement.  

Arrêtent : 
Article premier - Est approuvé, le règlement de 

sécurité spécifique aux bâtiments abritant des 
établissements dangereux, insalubres ou incommodes, 
annexé au présent arrêté.  

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 21 septembre 2018. 
Le ministre de l'intérieur 

Hichem Fourati 
Le ministre de l’industrie 

et des petites et moyennes entreprises 
Slim Feriani  

Vu 
Le Chef du Gouvernement 

Youssef Chahed 
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